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 Prise en main SI SIAO 1
 

 Connexion à l’application 1.1

  

Le SI-SIAO est un outil de gestion des places d’hébergement d’urgence et d’insertion mis en place par la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale rattachée au Ministère des Solidarités et de la Santé.  
 
Le lien internet du SI-SIAO est le suivant : https://sisiao.social.gouv.fr/ 
 
ATTENTION : Pour une utilisation optimale, veillez à vous connecter à l’application via le moteur de 
recherche GOOGLE CHROME uniquement. 
 
Les identifiants se présentent sous la forme suivante pour tout travailleur social utilisateur du SI 
SIAO : 

 
Siao +   _   + première lettre du prénom + nom + 0 + code département 
Exemple : siao_pdurand034 pour un utilisateur du département de l'Hérault. 

                

 

 

  
 
 
 
 
 

Saisir votre identifiant et votre mot de passe, puis cliquer sur « Se connecter ». 
 
En glissant le curseur de la souris sur l’œil, le mot de passe devient visible. 
 
En cas de mot de passe oublié, ou de compte bloqué, cliquer sur « Mot de passe ou 
identifiant oublié, compte désactivé, compte bloqué ? ». Vous recevrez un mail de 
réinitialisation de mot de passe sur le mail que vous avez renseigné au préalable dans 
l’application. 

Si ce n’est pas le cas, adresser un mail à secretariat@siao34.org en précisant votre nom, 
prénom et structure de rattachement. 
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 Gestion de compte 1.2
 

 

 

IMPORTANT : 

A la première connexion, cliquer sur votre identifiant en haut à droite de la page d’accueil. 

L’onglet « Profil » récapitule les informations rattachées à votre compte. Celles-ci serviront à pré remplir 
les demandes dont vous êtes prescripteur, vous devez vérifier que toutes les données sont à jour. 

Si une information est à compléter ou à modifier, veuillez solliciter le gestionnaire local de votre structure 
(souvent le coordinateur ou le chef de service). Ce dernier a les droits pour modifier les utilisateurs. Si 
aucun gestionnaire local n’est désigné ou disponible, adressez un mail au SIAO via le secrétariat.  
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L’onglet « Paramétrage des notifications » est à paramétrer par vos soins.  

Nous vous conseillons d’activer toutes les notifications afin de suivre l’avancée de vos dossiers 
de manière efficiente : 

 

 

 

Vous recevez alors des mails automatiques vous informant d’avancées notoires sur les dossiers que 
vous avez instruits : mise à jour, orientation en cours, dossier renvoyé par le SIAO etc. 
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        Les différents « Rôles » liés à votre profil 1.3
 

 

 

 Tableau de bord 1.4
 

 

Sur votre page d’accueil, 9 accordéons sont disponibles, ce sont les demandes instruites avec votre 
identifiant qui s’affichent :  

STATUT DEFINITION 

En cours de création Demandes en cours de création, non- transmises au SIAO 

Demandes transmises Demandes transmises au SIAO, en attente de passage en commission 

Demandes à compléter Demandes renvoyées par le SIAO vers le prescripteur pour complétude 

Demandes refusées/annulées par 
le SIAO 

Demandes refusées/annulées par le SIAO selon les motifs indiqués 

Demandes inscrites sur liste 
d’attente  

Demandes transmises par l’instructeur, passées en commission, validées pour un 
dispositif et inscrites sur liste d’attente 

Orientation en attente de 
confirmation des structures  

Demandes orientées par le SIAO vers une structure d’hébergement-logement et 
qui sont en attente de traitement par la structure 

Si vous bénéficiez de plusieurs « rôles » rattachés à votre profil 
(par exemple « gestionnaire local » pour gérer des utilisateurs 
ou « Utilisateur Hébergement » pour gérer les orientations faites 
vers votre structure d’hébergement), il vous faut alors penser à 
naviguer entre ces différents profils via le bouton « Rôle ». 

Afin de CREER UNE DEMANDE, vous devez vous mettre sur 
le rôle UTILISATEUR PREMIER ACCUEIL. 
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Demandes à mettre à jour Demandes qui ont dépassé le délai de validité, soit 3 mois, ou qui ont été 
renvoyées vers l’instructeur au statut « à mettre à jour » car des informations 
capitales ne sont plus à jour dans le dossier (situation professionnelle ou 
ressources par exemple) où lorsque des informations sont nécessaires suite à 
l’échec d’une orientation. 

Demandes transférées par une 
structure 

Demandes instruites par une autre structure de premier accueil et qui vous sont 
transférées dans le cas d’un changement de référent 

Demandes clôturées par la 
structure 

Ménage ayant été hébergé dans une structure, et dont la date de départ a été 
saisie dans l’application 

 

 Guide pratique étape par étape 2

 Recherche et Création d’une personne 2.1
 

Dans la nouvelle version unique du SI SIAO (Urgence + Insertion), la recherche d’une personne est une 
étape obligatoire avant de créer une demande. Ceci évite de créer des doublons. 

Pour créer une demande, on clique sur le bouton « Créer une demande » qui est présent sur la page 
d’accueil : 

 

 

 

On arrive alors automatiquement sur la page permettant de rechercher la personne concernée par la 
demande : 

 

Il s’agit alors automatiquement d’une recherche nationale. 
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En tant que travailleur social exerçant dans le domaine de l’hébergement, vous avez accès à toutes les 
fiches personnes crées au niveau national. Ces fiches regroupent les informations générales sur les 
ménages (coordonnées, ressources, parcours locatif, etc.) ayant sollicité un hébergement (insertion ou 
urgence). Ces fiches personnes sont consultables et modifiables par tout utilisateur du SI SIAO. Chacun 
pourra utiliser cette fiche, la mettre à jour, pour ensuite créer une demande (insertion, ou urgence via les 
écoutants 115). 

Il s’agit d’une recherche dynamique. Plus vous remplissez de champs, plus la recherche se précise. Les 
champs obligatoires annotés d’un astérisque ne le sont que pour créer une personne si elle est inconnue 
du Si SIAO: nom, prénom, genre, date de naissance et téléphone.  

Indiquez « 0000000000 » si la personne n’a pas de numéro de téléphone. 

 

CAS 1 : L’application vous informe qu’il existe une fiche personne  

 

Cela signifie alors que la personne a déjà fait appel au SIAO (urgence ou insertion), dans notre 
département ou non. 

Il s’agira alors de consulter la fiche personne afin d’avoir les éléments nécessaires en cliquant sur le 
dossier bleu à droite. On arrive directement sur l’onglet « Identité » de la fiche personne : 
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ATTENTION si la demande à créer concerne un ménage composé de plusieurs personnes : il s’agit 
de vérifier que vous êtes sur le bon groupe familial et de créer la demande à partir de celui-ci. 

 

 

 
 
 

           

 

 

Une fois que le bon groupe de personnes concerné par votre demande est repéré : 

Nous vous conseillons alors ensuite de vous rendre dans l’onglet « Historique » afin de prendre 
connaissance des différentes demandes rattachées à celui-ci. 

 

 

 

 

 

L’encadré à gauche vous informe de l’identité de la 
personne dont le dossier est actuellement consulté. 

En dessous du récapitulatif de la fiche individuelle, nous 
avons les différentes « fiches de groupe » auxquels 
cette personne est rattachée (si elle a fait des 
demandes avec des compositions familiales différentes 
au cours du temps). 

Lorsqu’on clique sur le groupe, les différentes fiches 
individuelles comprises dans ce groupe se déclinent comme 
ci-contre.  

La sélection sur laquelle on se trouve devient blanche.  

Il s’agit donc de faire attention que nous créons bien la demande 
pour le groupe et non pour une personne seule comprise dans le 
ménage. 

Dans l’exemple ci-contre, nous allons créer une demande pour le 
ménage composé de 2 adultes. Si on ne veut créer la demande 
que pour un membre du ménage, on se place sur la personne 
seule en cliquant sur son nom dans l’encadré du dessus qui 
deviendra blanc. 
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Cet historique se présente alors de la façon suivante : 

 

 

 

On trouve tout d’abord une synthèse chiffrée des demandes 115 et insertion faites par le ménage. 

Puis s’affiche un historique plus détaillé. Les détails visibles sont les suivants : 

- Pour les demandes 115 : date de la demande, type de la demande (hébergement ou prestation), 
département d’origine, nom de la structure (si demande pourvue), dates de début et de fin de 
séjour, motif de fin de séjour ou d’absence de réponse. 

- Pour les demandes insertion : date, statut de la demande, département d’origine, structure de 
premier accueil. 

Les « réitérations 115 » concernent les appels des ménages qui doivent « renouveler » leur prise en 
charge sur l’urgence, comme une prise en charge hôtelière par exemple. 

DONC AVANT DE CREER UNE DEMANDE INSERTION, ON VERIFIE QU’IL N’Y A PAS DEJA UNE 
DEMANDE INSERTION ACTIVE DANS LE DOSSIER DE LA PERSONNE. 

(le logiciel ne bloque pas les créations multiples de demandes insertion pour le même ménage). 

 

Si une demande insertion est déjà active : 

 Dans le 34 : vous pouvez consulter la structure de premier accueil instructrice du dossier, entrer 
en contact avec elle et demander au travailleur social instructeur de vous transférer la demande 
si vous le jugez utile. Si l’instructeur est injoignable, vous pouvez passer par le SIAO. 

 Hors département : les informations visibles vous permettent de vous mettre en lien avec le 
service instructeur pour faire un lien sur la situation. Si le ménage confirme le souhait de créer des 
demandes dans différents département, vous pouvez créer un nouveau dossier, qui sera traité de 
manière indépendante par la commission de l’Hérault. 
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 CAS 2 : Si la personne n’existe pas dans l’application 

Vous devez alors compléter tous les champs obligatoires : nom, prénom, genre, date de naissance et 
téléphone. 

   Le bouton « créer une nouvelle personne » devient alors accessible : 

 

 

 

On arrive alors sur la fiche personne que l’on peut à présent compléter : 

 

 

S’il s’agit d’un groupe, on peut ajouter de nouvelles personnes, la composition familiale se met à jour 
automatiquement. 

Pour ce faire, nous vous conseillons de toujours passer en premier lieu par l’item « Ajouter une personne 
existante ». Puis si la personne est inconnue du logiciel, vous pouvez « Ajouter une nouvelle 
personne ». Cela évite les créations de fiches en doublons et permet une meilleure clarté pour tous, 
notamment les écoutants 115. 

Cette opération sera répétée pour toutes les personnes à rattacher au ménage.  
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Il s’agira ensuite de compléter tous les onglets de la fiche personne pour chaque membre du ménage. 

 

IMPORTANT : 

Toutes les informations quantitatives (items : Identité, Informations complémentaires, Diagnostic social, 
Entretien) se situent à présent dans les « fiches personne individuelle / groupe » et non dans les 
demandes insertion. Ces évaluations seront évolutives et modifiables par tout utilisateur de SI SIAO.  

Nous vous invitons donc à NE PAS COMPLETER LES CASES DE COMMENTAIRE LIBRE DANS LA 
FICHE PERSONNE. Nous renseignons à présent toutes les informations nécessaires à l’étude de la 
demande dans LE RAPPORT SOCIAL. Merci. 

 

 

 Compléter les fiches personnes 2.2
 

La demande SIAO a pour objectif de déterminer une orientation pour la personne, elle se doit d’être 
précise et complète. Aussi, tous les items sont, dans la mesure du possible, à renseigner. 

Les 7 onglets présents dans le menu déroulant sont ceux qui constituent la fiche personne de l’usager. 

Toute information saisie dans la fiche est enregistrée automatiquement. 

 

2.2.1 Onglet « Identité » 
 

 

 

On trouve ici les informations sur l’identité des membres du ménage et les informations importantes 
concernant la priorisation (violences), l’adaptation de la place (problème de mobilité) ou la présence 
d’animaux. 
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Nouveauté : 

Il est possible d’envoyer un SMS aux personnes via cet onglet. Le champ est libre. A chaque utilisateur de 
voir l’usage qu’il peut en faire ou non en fonction de ses missions. Un historique de vos SMS s’affichent 
ensuite sous le message en cours. 

 

 

 

2.2.2 Onglet « Informations complémentaires »  
 

 

On retrouve ici  

- la situation de famille : adresse, situation relative aux enfants (garde), regroupement familial… 
- la situation administrative : ATTENTION, Penser à compléter la situation pour tous les 

ADULTES et la nationalité pour les enfants !!! Il faut détailler les différents droits ouverts par les 
titres de séjour dans le rapport social (droit au travail, droits CAF etc.) 

- les pièces justificatives présentées : documents présentés, qui peuvent être utiles lors de l’accueil 
par la structure d’hébergement.  
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2.2.3 Onglet « Diagnostic social »  
 

 

 

- Situation professionnelle : Les informations liées à la situation professionnelle sont à 
renseigner pour chaque adulte composant le groupe. Renseigner le type de contrat pour les 
personnes en emploi. Dans le rapport social il est important de préciser le parcours d’emploi, si la 
personne est proche ou éloignée de l’emploi. Quel est le besoin en accompagnement vers 
l’emploi ? 
 

- Situation budgétaire :  
 

 Sélectionnez le type de ressources puis vous pouvez indiquer le montant et la date de fin 
prévisionnelle si nécessaire. Si la nature de ces ressource n’est pas dans le menu déroulant, vous 
pouvez cocher « autre ressource » puis vous pouvez préciser la nature de celle-ci dans l’encadré 
directement dans le tableau. Cochez impérativement les cases « Sans ressource », « sans charge 
» ou « sans dette», s’il n’y a rien à renseigner.  
 

 Définir le type de dettes éventuelles : CAS de PRP (procédure de rétablissement personnel = 
effacement de la dette) : Sélectionner APUREMENT DE LA DETTE « OUI ». Dans le rapport 
social il s’agira de noter s’il s’agit d’un PRP, et le dépôt ou non d’un dossier de surendettement. Un 
plan amiable de remboursement est-il mis en place pour la résorption des dettes ? Le dossier de 
surendettement a t-il été accepté par la banque de France (plan d’apurement, PRP, moratoire…) 
 

Le total des ressources, des charges et des dettes est calculé automatiquement, ainsi que le reste 
à vivre pour l’ensemble du ménage. 

- Situation au regard du logement : 
 

 Expérience et capacité à accéder à un logement 
 Demandes de logement effectuées : social, privé, communes de recherche etc 
 Cotisations auprès d’un organisme Action Logement 
 Commissions DALO/DAHO/MDES/Aide et Accès au logement/Syplo : sélectionner PASSAGE EN 

COMMISSION « OUI » et des menus déroulants s’ouvrent : DOSSIER DEPOSE ; Vous pouvez 
préciser OUI/NON. En cas de refus, précisez les raisons. 
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2.2.4 Onglet « Entretien »  
 

 

Seul le ou les suivis sociaux en cours sont intéressants à renseigner. 
Les autres éléments seront à compléter dans la demande insertion. 
La « saisie d’entretiens » est prévue pour une utilisation interne à vos services, en outils de suivi des 
ménages. Cette partie n’est pas nécessaire pour le traitement d’une demande insertion. 

 
 

2.2.5 Onglet « Notes / Rapport social »  
 

 

 

Côté insertion, nous n’utilisons pas les « notes ». Ces dernières sont saisies par les écoutants 115 et ne 
sont pas visibles par les autres utilisateurs. 

Lors de l’instruction de la demande insertion, il s’agit de rédiger « un rapport social ». 
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Rappel concernant le contenu du RAPPORT SOCIAL : 

L’évaluation doit permettre de préciser les besoins en accompagnement en détaillant le degré 
d’autonomie du ménage. Elle doit porter sur la capacité du ménage à se maintenir, accéder ou gérer un 
logement, les difficultés repérés, l’étayage à mettre en place, les démarches engagées.  
Le parcours et les perspectives d’insertion sont importants et doivent apparaître clairement. 
Les souhaits du demandeur pourront être inscrits dans cet onglet.  
 

Ces rapports sociaux sont à accès restreints et sont paramétrés ainsi : 

- Rattachés au département de l’Hérault 
- Renseigné au statut privé, c’est-à-dire accessible uniquement aux structures suivantes : le 

service instructeur, l’opérateur SIAO et les structures d’hébergement vers qui le dossier sera 
orienté. 

- Rattaché à la demande insertion en cours 
 

 
 

2.2.6 Onglet « Historique des demandes »  
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Il s’agit d’une synthèse des demandes du ménage, urgence et insertion, au national. 

Cet onglet est visible mais ne peuvent entrer dans le détails des demandes, que les personnes qui ont les 
droits attachés à ces demandes (instructeur de la demande pour l’insertion, écoutants pour le 115 par 
exemple).  

Les demandes s’affichent en rouge si vous ne pouvez pas accéder aux détails, en noir si vous avez les 
droits d’accès. 

 

2.2.7 Onglet « Alertes » 
 

Cet onglet ne sera pas utilisé par le volet insertion. 

Seul le 115 l’utilise, notamment pour indiquer des exclusions temporaires de centres d’hébergement. 

 
 
 

 Création de la DEMANDE INSERTION 2.3
 

Une fois que la fiche personne est bien complétée, on peut passer à la création de la demande 
insertion : 
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A la création d’une demande, le texte suivant s’affiche : 

 

                                       

S’ouvrent alors les 4 onglets qui composent la demande insertion : 

 

 

 

2.3.1 Bloc synthèse 
 

 

L’application résume les statistiques liées au ménage : nombres de demandes, de nuits hébergées etc. 
Il n’y a rien à compléter. 
 

On certifie avoir prévenu le demandeur 
de ses droits en cliquant sur le bouton 
bleu. 
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2.3.2 Formulaire de création  
 

Les informations sur le travailleur social et le service instructeur sont automatiquement complétés en 
fonction des paramètres de votre compte.  

 

 

 

 
Il faut compléter : 

- La structure d’accueil si vous êtes rattachés à plusieurs services 
- Le type de service 
- La date de début de suivi de la personne et le nombre d’entretien réalisé (approximatif) 
- Le type de demande : cocher insertion. Les demandes d’hébergement d’urgence sont toujours à 

transmettre via le 115. 
Il est conseillé d’ajouter un travailleur social N°2 au sein de votre structure. Celui-ci recevra 
également les notifications concernant le dossier concerné et sera joignable en cas d’absence. 
 

2.3.3 Informations générales :  
 

Les coordonnées du demandeur et les « spécificités » du ménage sont dupliquées à partir de celles 
complétées dans la fiche personne. On peut cependant les modifier si besoin. 

Il faut compléter la « Situation physique » : il s’agit des principales informations relatives à la situation 
sociale dans laquelle se trouve le ménage au moment de la demande. Renseigner la situation 
d’hébergement au moment de la demande et le motif principal de celle-ci.  
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2.3.4 Préconisations 

 

 
Elle permet de définir l’orientation à donner à la demande. 
Il s’agit de choisir le dispositif adapté à la situation du ménage au regard de sa capacité de son 
autonomie, de son parcours et son besoin d’accompagnement. 
Si plusieurs dispositifs sont sollicités ou si un doute subsiste sur le dispositif le plus adapté, il est possible 
d’« Ajouter une préconisation ». La commission SIAO statuera ensuite. 
Si vous ne savez pas quel dispositif précisément solliciter, précisez-le dans la case « Caractères 
restants ». 

Il ne s’agit pas de choisir une structure précise mais bien le dispositif souhaité. 
 
 
Comment choisir le dispositif ?  
Le tableau ci-dessous répertorie les dispositifs de l’Hérault et leur correspondance dans SI SIAO. 
Exemple : dans l’Hérault, l’appartement relais est un dispositif d’hébergement dont le vocable n’existe pas 
dans SI SIAO : sélectionner dans les menus déroulants HEBERGEMENT puis STRUCTURE EN ALT. 

 

Classification des 
dispositifs de l’Hérault 

CORRESPONDANCE DANS SI SIAO 
= Ce que vous devez sélectionner dans les menus déroulants 

Dispositif Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Appartement relais 
 

 
Hébergement 

Structure en ALT 
 

  
Hôtel social RHVS   
Stabilisation Hors CHRS Hébergement stabilisation  
CHRS CHRS  

 
 

Résidence sociale Jeunes  
 
 
 

Logement 

Logement Foyer FJT - FTM FJT 
Foyer Travailleurs Migrants Logement Foyer FJT - FTM FTM 
Résidence sociale Logement Foyer 

 
Résidence sociale 
 

Résidence sociale hors 
pensions de famille  

Maison relais Pension de famille Logement Foyer Résidence sociale Pension de famille Maison relais 
Résidence Accueil 
Intermédiation locative 

Logement Foyer 
 

Résidence sociale 
 

Résidence Accueil 
 Intermédiation locative 

Intermédiation locative avec bail 
Intermédiation locative 
 

  
Intermédiation locative avec bail 
glissant 
 

Intermédiation locative 
 

Intermédiation locative avec bail 
glissant 
 

 

Sous location sans bail glissant 
 

Intermédiation locative 
 

En sous location 
 

 
Sous location AVEC bail glissant Logement droit commun Logement autre  
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Les champs à compléter dans l’onglet « Préconisations » sont les suivants : 

- Dispositif : Hébergement ou logement adapté 
- Structure : l’item ne doit pas être renseigné. La commission SIAO valide une orientation vers un 

dispositif et non vers une structure. Excepté dans des cas très spécifiques. 
- Zone géographique : à sélectionner. Si choix multiples du demandeur, prioriser les différentes 

demandes dans l’onglet « caractères restants » afin de savoir sur quelle commission passer le 
dossier si besoin. Exemple : 1) Béziers 2) Montpellier 

- Type de place : logement / stabilisation ou insertion. FVV à indiquer s’il s’agit d’un critère à prendre 
obligatoirement en compte dans l’orientation. 

- Configuration physique / Catégorie de place / Restauration : n’apporteront pas d’éléments 
supplémentaires car les conditions d’accueil sont définies par la structure d’hébergement. 

- Informations générales sur la place : important si présence d’animaux ou d’handicap mais les 
informations sont déjà présentes par ailleurs. 

- Publics accompagnés et types d’accompagnement nécessaire : à renseigner afin d’apporter des 
précisions sur la situation. Cocher ici les besoins en accompagnement du ménage en cohérence 
avec le dispositif souhaité. Ces besoins sont par ailleurs développés dans l’évaluation sociale. 

 

Une fois ces informations renseignées il est nécessaire d’enregistrer la demande. 

La demande apparaîtra alors dans les demandes « en cours de création » et pourra être finalisée 
ultérieurement si nécessaire. 

Contrairement aux informations renseignées dans la fiche personne, celles contenues dans la 
demande insertion ne s’enregistrent pas automatiquement. 

 

 

ATTENTION : 

 

 Agir sur la demande SIAO  2.4

2.4.1 Naviguer de la « fiche personne » à la « demande insertion »  
 

ATTENTION : 

Si vous êtes sorti de la demande insertion pour aller compléter des informations dans la fiche personne 
alors il est nécessaire de repasser par l’historique du ménage afin de retrouver notre demande en cours. 

Vous pouvez cliquer sur la ligne de votre demande (tout en bas de l’écran) pour aller la modifier si besoin, 
la transmettre, etc. 

Si vous cliquez sur « Demande d’insertion », cela recrée une nouvelle demande. 

 

L’application se déconnecte toutes les 30 
minutes, un décompte temps est disponible en 
haut à droite et une fenêtre prévient de la 
déconnexion après 25 minutes d’inactivité. 
Cliquer sur un bouton permettra de réactiver 
la session en cours.  
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2.4.2 Transmettre une demande 
Une fois les données de la fiche personne et de la demande insertion complétées, la demande doit être 
transmise au SIAO pour traitement.  

Si elle est finalisée, on clique alors sur « Transmettre au SIAO » :  
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Le statut de la demande devient « Demande transmise au SIAO » : 

 

 

 

 

2.4.3 Supprimer une demande 
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2.4.4 Compléter une demande 
Si des informations importantes empêchant le traitement du dossier sont manquantes, le SIAO renvoie le 
dossier vers l’instructeur, au statut « à compléter » : 

 

Le SIAO vous indique précisément les informations manquantes. 

S’il s’agit d’informations factuelles, comme la situation administrative ou autres, vous pouvez vous rendre 
dans l’onglet visé dans la fiche personne et renseigner les informations manquantes. 

S’il s’agit d’informations qualitatives comme dans l’exemple, nous vous invitons à SAISIR UN NOUVEAU 
RAPPORT SOCIAL avec les éléments complémentaires. 

Les différents rapports sociaux permettront de visualiser clairement les informations présentes dans la 
première demande et ceux qui ont été ajoutés au fur et à mesure. 
Ils sont créés automatiquement à la date du jour et signé par l’instructeur.  
Ils s’afficheront alors comme ceci : 
 

 

Il faudra ensuite « réactiver la demande ». Cette dernière réapparaîtra alors de nouveau au statut 
transmis au SIAO. 
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2.4.5 Annuler une demande 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4.6 Mettre à jour d’une demande 
Un dossier SIAO doit être mis à jour régulièrement, au minimum tous les 3 mois. Afin de clarifier ces 
mises à jour, il est conseillé de rédiger un nouveau rapport social régulièrement avec les nouveaux 
éléments. Le compteur repartira alors pour 3 mois. 

Quand un dossier vous est renvoyé au statut « à mettre à jour » il convient d’aller dans la demande 
d’insertion et de cliquer sur « Saisir une mise à jour » pour répondre au SIAO, puis « Valider la Mise à 
jour », le dossier est alors retransmis. 

Pour rappel, rédiger SYSTEMATIQUEMENT un nouveau rapport social pour actualiser la situation 
dans son ensemble. 

 

Permet de clôturer une demande en 
indiquant un motif : 

- Demandeur hébergé 
- Demandeur relogé 
- Contact perdu avec demandeur 
- Autre motif d’annulation 

+ 1000 caractères restants pour 
préciser le motif d’annulation. 

Ce commentaire explicatif est 
obligatoire. 

Il faut ensuite confirmer l’annulation. 
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2.4.7 Enregistrer / Imprimer une demande 
 

 

 

 

 

 

 

Cf. nouveau rapport social dans « Notes / Rapport social » 
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2.4.8 Transférer une demande 
 

 

Cette fonction vous permet de transférer la demande vers une autre structure de Premier Accueil qui est 
devenue référente du ménage. Vous choisissez la structure concernée via le menu déroulant : 

 

 

On ne choisit pas le travailleur social de manière précise, chaque TS de la structure visée verra la 
demande apparaître sur son tableau de bord dans l’onglet « Demandes transférées par une 
structure ». Le premier TS qui s’en saisira apparaîtra alors comme TS référent. 

La structure d'origine garde l'accès à la demande en lecture seule. 

Apparaîtra alors sous l’onglet « Préconisations » dans la demande insertion, un nouvel onglet nommé 
« Historique des transferts » afin d’avoir une visibilité sur les changements de référents qui ont eu lieu : 

 

Vous pouvez transférer les demandes 
dont le statut est : En cours de 
création et Transmise au SIAO. 
Pour les demandes déjà passées en 
commission, il faut solliciter le SIAO 
pour réaliser un transfert de dossier. 
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2.4.9 Prendre en charge une demande 
 

Vous pouvez trouver les demandes qui vous ont été transférées sur votre tableau de bord : 

 

 

 

Vous pouvez également prendre en charge la demande si elle a été créée par un instructeur au sein de 
votre structure et que vous souhaitez devenir le référent N°1. Il vous suffit alors de vous rendre sur la 
demande et de cliquer sur « Prendre en charge la demande » sous les coordonnées du travailleur social 
N°1 : 

 

Le bouton n’apparait que si vous avez des droits sur la même structure sinon, il n’y a pas de bouton 
visible.  
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2.4.10 Faire une demande de réorientation 
 

Si la situation du demandeur a évolué et que vous souhaitez réorienter sa demande vers un nouveau 
dispositif, vous pouvez faire un nouveau rapport social reprenant les nouveaux éléments, et en parallèle 
envoyer un mail au SIAO pour nous avertir, via l’adresse mail suivante : suivi.insertion@siao34.org.  

 

2.4.11 Faire un recours à la suite d’un Avis Défavorable en commission plénière 

 

Lorsque la commission refuse un dossier SIAO, le statut de la demande est alors « Annulé ». 

Ce statut laisse la possibilité à l’instructeur de « Réactiver » sa demande si besoin, en rédigeant un 
recours contre la décision dans un nouveau rapport social. 

 

 Suivi et actualisation de la demande 2.5
 
Après transmission au SIAO, un onglet « SIAO » apparaît à côté de l’onglet « Création demande » : 
  
 

 

Dans l’encadré 
jaune, on voit 
directement le 
statut de la 
demande insertion. 
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C’est via cet onglet que l’on peut suivre l’avancée du dossier du ménage. 
Cet onglet se décline en différentes parties : 
 
 

 
 
Nous allons décliner dans ce guide les parties utilisées dans notre département : 
 

2.5.1 Commissions du SIAO 
 

Le SIAO inscrit la décision de la commission, la date, précise le dispositif et le territoire. 
Si le dispositif validé n’est pas celui sollicité l’avis commencera par l’indication « REORIENTATION ». 
Les commissions plénières (composées de représentants de la DDCS, du Conseil Départemental et des 
différentes structures d’hébergement) traitent les dossiers qui n’ont pas été tranchés en comité technique, 
et ceux pour lesquels sont pressentis des avis défavorables. 
Pour rappel donc aucun avis défavorable n’est décidé en interne. 
Les commissions plénières ont lieu une fois par semaine à Montpellier, une fois par mois à Sète et à 
Béziers. 
 

2.5.2 Liste d’attente 
 

Après validation d'une demande, le SIAO l'inscrit sur une liste d'attente dans l'attente d'une orientation. 
Cette section vous permet de savoir laquelle/lesquelles. 
Pour information, les structures d’hébergement concernées n’ont pas accès à ces listes d’attente. 
Elles peuvent consulter les dossiers uniquement après avoir déclaré des places disponibles, et envoi de 
dossiers par le SIAO : envoi de 3 dossiers pour une place vacante. 
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2.5.3 Orientations vers une structure 
 
En cas d'orientation en cours, vous verrez ici vers quelle structure a été positionnée la demande. 

Vous pourrez également consulter les motifs de refus d’orientation fait par les structures. Il suffit de cliquer 
sur « Refusée » pour connaître le motif de refus. 

 

 

 Contacter le SIAO 2.6
 

Si après lecture et prise en main de plateforme SI SIAO vous rencontrez encore des difficultés,  
vous pouvez nous contacter à ces coordonnées : 

SIAO 34 
16 Rue Ernest Michel 

34000 MONTPELLIER 

09 67 42 93 71 

 

Permanences téléphoniques : Lundi et jeudi 9h -13h / 14h - 17h 
                                                 Mardi mercredi et vendredi 9h -13h 

Mail secrétariat : secretariat@siao34.org 

Mail pôle insertion : suivi.insertion@siao34.org 


